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MISE EN ŒUVRE D’UN CONTRAT DE LIQUIDITE 
AVEC LA SOCIETE TSAF 

 
 
 

Paris, 25 juin 2015, 18h30 – ABIVAX (ISIN : FR0012333284, Mnemo : ABVX), société de 
biotechnologie spécialisée dans la découverte, le développement clinique et la 
commercialisation de traitements antiviraux et de vaccins, annonce avoir confié à la société 
TSAF – Tradition Securities And Futures – la mise en œuvre d'un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie établie par l’AMAFI et approuvée par une décision de 
l’Autorité des marchés financiers en date du 21 mars 2011, à compter du 26 juin 2015 et pour 
une durée de 12 mois renouvelable par tacite reconduction. 
 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au compte de 
liquidité : 
• 1 000 000 € 
 
 

A propos d’ABIVAX 
ABIVAX est une société de biotechnologie de référence en Europe, spécialisée dans la découverte, le 
développement et la commercialisation d’antiviraux et de vaccins humains dans le traitement de maladies 
infectieuses parmi les plus importantes, telles que le VIH/sida ou l’hépatite B chronique. Le portefeuille 
d’ABIVAX se compose de deux produits à un stade de développement avancé, qui font l’objet d’essais 
cliniques : ABX464, une nouvelle molécule prometteuse contre le VIH et ABX203, un vaccin thérapeutique 
contre l'hépatite B chronique. Le portefeuille global d’ABIVAX comprend d’autres antiviraux et vaccins qui 
pourraient entrer en clinique dans les 18 prochains mois. ABX464 a été développé grâce à la plateforme 
antivirale d’ABIVAX, qui permet de viser un grand nombre de cibles viraux dans la production et la de 
transformation de l’ARN viral à l’intérieur des cellules hôtes. ABIVAX s’appuie donc sur ses technologies de 
pointe telles que les interactions moléculaires complexes protéines/ARN pour découvrir et développer des 
thérapies propriétaires destinées à aider les patients à éliminer des virus pathogènes. 
 

ABIVAX mène ses activités de recherche et développement à Évry (France) et Montpellier (France). En outre, 
ABIVAX bénéficie de partenariats de long terme avec le Centre Cubain de Génie Génétique et de Biotechnologie 
- CIGB (La Havane, Cuba), le Finlay Institute (La Havane, Cuba), l’institut de génétique moléculaire de 
Montpellier (CNRS-Université de Montpellier, France), l'Institut de recherche Scripps (La Jolla, CA, USA), 
l'Université de Chicago (Chicago, IL, USA), Brigham Young University (Provo, UT, USA), l’Institut Curie (Paris, 
France) et l'Institut Pasteur (Paris, France). ABIVAX a également l'intention de poursuivre son développement 
via la commercialisation de produits au moyen d’accords de licence s’inscrivant dans le cadre de sa stratégie.  
 

ABIVAX a été fondé par le Dr. Philippe Pouletty, Directeur général de Truffle Capital, qui est depuis l’origine 
l’investisseur de référence d’ABIVAX. Plus d'informations sur : www.ABIVAX.com 
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Avertissement  
Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le 
territoire des Etats-Unis, du Canada, de l’Australie ou du Japon. Ce communiqué et les informations qu'il contient 
ne constituent ni une offre de vente ou de souscription, ni la sollicitation d'un ordre d'achat ou de souscription, de 
valeurs mobilières dans tout autre pays que la France. 
Des valeurs mobilières ne peuvent être offertes ou vendues aux Etats-Unis qu'à la suite d'un enregistrement en 
vertu du U.S. Securities Act de 1933 (« U.S. Securities Act »), ou dans le cadre d'une exemption à cette obligation 
d'enregistrement. Les actions d‘ABIVAX n'ont pas été et ne seront pas enregistrées au titre du U.S. Securities Act 
et ABIVAX n'a pas l'intention de procéder à une offre publique des valeurs mobilières objet du présent 
communiqué aux Etats-Unis. 
La diffusion, la publication ou la distribution de ce communiqué de presse dans certains pays peut constituer une 
violation des dispositions légales et réglementaires en vigueur. En conséquence, les personnes physiquement 
présentes dans ces pays et dans lesquels le présent communiqué de presse est diffusé, publié ou distribué doivent 
s'informer et se conformer à ces lois et règlements. 
 

 


